
 
 

Reconnue d’utilité publique par décret du 7 octobre 1980 

 
 
 
 

 Paris, le 29 janvier 2010 
 

 

 

NOTE D’INFORMATION 

 

 
 
 

Suite à des restructurations de LA POSTE, nous vous informons que la collecte du courrier se 
fera avant 13 h 30 dans les bureaux de la FFVV. 
 

 
Aussi, si vous avez des URGENCES (commande VI, formulaires licences, etc….) merci de nous 
le faire savoir avant 13 h. Sinon, la commande ne pourra être honorée. 

 
 
 

 Cordialement,  
 La FFVV 


